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Restitution d'objets volés à leurs propriétaires

Le groupement du Gers communique : 

Restitution d'objets volés à leurs propriétaires

En novembre 2017 et les mois qui ont suivi, le groupement du Gers a été impacté par de nombreux vols dans des résidences.

Suite au démantèlement d'un groupe criminel organisé, une saisie importante de bijoux, de produits de luxe et de chaussures a été effectuée.

En vue d'identifier les victimes et de procéder à la restitution des objets saisis, un site des objets volés où les légitimes propriétaires peuvent rechercher leurs bijoux
ou autre a été créé.

Il convient donc pour ses personnes de se connecter au site suivant : www.mes-objets-voles.fr. Le site restera actif 12 mois.

Si vous reconnaissez un objet ou un bijou, il convient de vous conformer aux instructions figurant dans le site.
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